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Gyr-de-V., S.jc-<io)iMiii»e « VrlUresl, Si-Maurice»
Villetuonlais . Glieiicr, l.eutiguy , Ondes, Rior-
ges, Mubfy. rônilly-s -Ghiii'lieti, St-l'ierre , Si-
Nizier, Régiiy, Si-Victor.

PRIX DE L ABONNE-MENT :

Un an , n francs ; — Six mois , -1 francs. i|
—

I,'Abonnement continue jusqu'à réception r
d'un avis contraire.
l.a publication légale des actes de société est oblipatoi- j.

re. pour l'année 18G-2 , dans les trois journaux suivants : Le ij
Mémorial île la Loire, le Journal de Monll/rison et l'Echo j
H ou ti nais.

l'ÉCBffe ROANNAIS PARAIT TOUS LES DMANCHES.

prix des insertions i

Annonces. 23 ccnl. — ftéefames, i>0 cent.

Inserlion gratuite de tous les articles d'intérêt public.

ON S ABONNE, A ROANNE,
Citez 31. l'orlBj. iitipriiticur. rue du Collège,

!), et rue liourgrtdpf.
Chez M. Kanzon , imprimeur . rite Impé-
riale, 70.

A PARIS.

Chez M. HaVa's, rue lean-Jacqttes-Rousseau. 3.
— 31 M. L'aphte , lit i.t.if.r. et Cie , place de la
bourse, 8.

—1—- : 1
an,BSfrïn tit liijvïîiit.Défiai l» tfc lu Dtat<.u de -liftfcn

3 h. 30 «lu m.: St-îuat-en-CitcT. , Tarare
Citurs, Tliiitvet i\, Aniptepuis et r., Diguid
et r., ligne de Si-Etteuue.

/ li. du tu.î llelnroiit, GharoUe* et roufe.
Il li; «lu m.: lignes de ï.you.l.Tou à Marseille

et Paris, Amplepuis, Cours, Si-5yin)ihorien
Tliizy et Tarare.

fi li. du soir : toute la l igne de Paris.
9 h. du soir : ligues <!è Lyon et de Paris.

TABLEAU DES HEURES DE DÉPARTS DES TRAINS (SER
Trains se dirigeant sur Lyon.

VICE D'ÉTÉ, A DATER DU Ier JUILLET , ENTRE PARIS ET I.YON).
Trains se dirigeant sur Paris.
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Les trains qui corresp. avec, Clerniont par. St-Gmu.-des-F. sont ceux qui partent de Roanne à 2 li. 10, 8 h. 13 du m.; 12 li. 28 et 3 h.5(.) dus. — Les trains corresp. avec Vienne et tout le midi par Givors sent reux qui partent de Roanne a min. 40, fi h. VI, 11 li. 53 du ni. et 4 li. 29 du s.

KoDine, le 3i octobre 1862.

31. le ministre de l'intérieur a adressé à tous les
préfets du territoire de l'Empire, la circulaire sui-
vante relative aux ventes publiques des meubles
ou objets mobiliers appartenant aux départements,
venles dans lesquelles intervenaient presque lou-
jours les agents de l'administration des domaines
et qui, dorénavant, seront faites par les commissaires-
priseurs , ou, 5 leur défaut, par les notaires ou
autres officiers ministériels appelés à les remplace*:

« Monsieur le préfet,
» 31. le ministre des finances ayant décidé , le

26 juillet dernier, que les agents île l'administra-
tion des domaines n'interviendraient désormais
plus dans les venles d'objets mobiliers qui appar
tiennent aux départements, plusieurs préfets m'ont
demandé à qui devait être confié le soin de diriger
ces ventes.

» Du moment où les agents du domaine pria-
cipalement institué pour veiller aux intérêts de
l'État, son affranchis sur ce point de toute obliga-
lions en ce qui concerne les départements , c'est
évidemment aux commissaires-priseurs, à leur dé-
faut, aux notaires ou autres officiers ministériels ,

investis par la loi de celte attribution spéciale, que
doit être remis le soin de procéder aux ventes
effectuées pour le compte des départements, qui
sont ainsi soumis au droit commun.

» .le vous invite à m'accuser réception de cette
circulaire, et à prendre toute mesure pour en as-
surer l'exécution. »

Le délai pour l'exécution des prescriptions de
l'arrêté de M. le Préfet de la Loire, du 25 sep-
tembre dernier, relatif à l'écheniilage, est prorogé
jusqu'au l°r mars prochain.

— Samedi dernier, un enfant de S ans , Jacquet
Antoine , du Coteau, était monté sur un wagon vide
déposé sur l'ancienne voie ferrée ; son camarade
faisait avancer le wagon et le promenait sur la ligne,
lorsque l'enfant perdant tout à-coup l'équilibre , est
tombé sur la voie, devant une des roues du wagon ;
celle roue ne lui passa pas sur le corps, mais elle le
froissa de telle sorte en le poussant devant elle, que
le malheureux est mort au bout de quatre jours.

FEUILLETON DE J/ÉCHO ROANNAIS.
SIR LORREQUER.
MOEURS anglaises.

A WHlium-Àtkyns Cotisons, Esquire.
A vous mon bon ami, la dédicace de cette histoire

qui se passe dans votre pays.
Fantasque insulaire, vous chérissez. la France,

votre patrie d'adoption; — mais criez bien haut que
vous lui préférez l'Angleterre ! Tout souvenir de
cette chère et brumeuse Albion doit donc vous sem-
Lier un frais parfum etélrc de vous le bien-venu !

Aussi vous dédié-je ces pages écrites il y a bien-
tôt huit ans et dont je vous lus quelques passages à
l'ombre des bosquets Je Bougival et de Rucil. 11. de V.

I.

S'il était permis à certains morts de secouer les
plis de leur linceul , pour monter se chauffer quel-
ques heures au soleil de celle terre jadis foulée par
leurs pieds, et voir un peu comment s'y comportent
leurs fous de descendants, —et que, en conséquence,
Russy de Rabutin, Mrac de Sévigné, la brune la Val-
lière, l'austère Mainlénon, le raide marquis de Lou-
vois ou le coquet duc de Grummont, l'Aigle de Meaux
ou l'auteur du Misanthrope se trouvât au beau mi-
lieu de Versailles, il serait— sur ma foi — fort
dépaysé; — peut-être croirait-il n'avoir que changé
de tombeau. C'est que le Versailles d'aujourd'hui ne
ressemble guère à celui de Louis XIV , le roi-soleil.
Véritable nécropole , ville-musée peuplée d'om-

lires et de muets fantômes , — de bateliers et de
restaurateurs , de chevaux de cavalerie et de sol-
dats de toutes nuances, depuis le bleu ciel jusqu'au
rouge sang de bœuf : zouaves , cuirassiers , volti-
geurs, cent-gardes et guides, voilà son personnel. —
Comme c'est gai!— L'herbe croit dans les rues dé-
sortes; les seuls"étrangers qu'on y voit sont les vi-
siteurs qu'y amènent la majesté de ses monuments
et les souvenirs impérissables de l'ère glorieuse
qu'elle rappelle.

Vers la fia du règne de Charles X , Versailles
compta deux habitants de plus.
Il étaient Anglais tons deux; leur Age semblait

le même, leurs goûts , leurs idées ne différaient pas.
Parvenus au terme prochain de leur existence , ils
usaient largement d'une fortune qui passait pour con-
sidérable. Depuis de longues années ils se connais-

— Un aulre triste accident est arrivé dans la corn-
mune (le Pradines ; le sieur Pitot, couvreur, demi-
cilié à Roanne, était occupé à couvrir une maison
d'une certaine bailleur ; il a perdu l'équilibre et est
tombé sur le sol. 11 a été impossible de le rappeler à
la vie.

— Mardi soir, dans la nuit, un garde-frein, faisant
partie d'un train venu de St-Etienue , s'est laissé
prendre, en gare de Roanne, entre deux wagons,
qui lui ont occasionné les plus graves blessures.

Chemin «le fer «le Itioanne à ï.yon.

On lit dans le Mémorial de la Loire ;

Le Saint publie revient aujourd'hui sur la péli-
lion relative au chemin de fer tic Roanne à Lyon.
Après avoir rappelé que les belles promesses faites
par la compagnie de Lyon-Méditerranée pour en-
lever le chemin de Celte à la compagnie du Midi
avaient ramené l'attention des populations de ia
Loire et du Rhône sur la manière dont el'e avait
tenu ses engagements à leur égard, le Salut public
fait l'historique de l'affaire et expose ainsi les faits
qui ont motivé la pétition :

« L'idée du chemin de Roanne date de l'époque où
la défectuosité du tracé de la grande artère de Paris
à Lyon par la Bourgogne fut complètement démon-
trée. En astreignant les voyageurs et les marchandises
à un parcours trop long de 70 kilomètres, on devait
faire naître la pcnsce d'abréger cette distance et de
créer une ligne directe sur Paris. Cette ligne était
tout indiquée : après avoir franchi In chaîne du riront
Sauvage , au-delà de Tarare, elle se dirigeait sur
Roanne, puis suivait la vallce de la Loire jusqu'à
Cosnc et arrivait enfin à destination par Moutargis
et Corbeil.

» La concession en fut sollicitée, en 1853 et en
1851, par une compagnie Lyonnaise qui offrait d'en
achever la construction dans un délai assez, court.

» Malheureusement, la Compagnie du Paris-Lyon,
alors isolée, n'aurait pas été «le taille à soutenir la
roncurrencc de la nouvelle ligne. Ceci aurait tué
cela : le chemin du Bourbonnais aurait tué celui «le
la Bourgogne. Il semblait donc équitable de ne pas
créer un antagonisme aussi dangereux et la compa-
gnic lyonnaise ne fut pas autorisée. .Mais, en revan-
elie, le gouvernement, qui n'entendait pas sacrifier
les intérêts des populations du Bliônc, de l'Allier et

soient, et la similitude de leurs infortunes avait reB-
serré les liens d'une amitié déjà issue de ia sym-
palhiedê leurs caractères.
Leur vie s'élait écoulée en voyages lointains, et

c'était à leur retour des Indes que, après un bref sé-
jour à Londres , ils étaient venus s'établir en France.

Affables, conciliants, ils eurent bientôt formé quel-
ques liaisons.
Leurs grandes manières, simples et nobles comme

il convient à des gens bien nés, la variété, l'agré-
ment de leurs entretiens, rendirent leur connais-
sance précieuse : — leur salon devint le rendez-vous
des gens d'esprit et des personnes lettrées que pos-
sédait la ville.

Les soirées de sir Lorrequer furent en renom , —
et c'était une recommandation que d'y être admis ,

un honneur vivement brigué , et qu'une fois mérité
on se montrait jaloux de conserver.

II.

Physiquement, cependant, sir Lorrequer n'était
pas beau. Il était grand et fort à la vérité , mais dis-
gracié du reste. Il élait vieux et ne prétendait plus
à plaire. Lui-même, il raillait de sa laideur et sa
maligne causticité le choisissait pour première vie-
time. Puis , son visage avait une telle expression
de mélancolique bonté , de douceur, de résignation,
qu'on l'oubliait môme sous le charme de sa couver-
sation enjouéo et piquante.1
SirFeargus Darvvile, son ami, pouvait passer tout

au contraire pour avoir été l'un des plus beaux gar-
çons de l'Angleterre, et l'Angleterre n'en est pourtant
pas avare.
On s'étonnait parfois que ces deux hommes eus-

sent pu se lier ainsi. Leur vie simple, réglée , soli-
taire, cette existence de célibataire , froide et déco-
lorce comme un terne rayon du soleil de décembre,
faisait pareillement naître la curiosité.
Complaisamment et de fort bonne grâce , sir Lor-

requer narrait alors l'histoire suivante , — qui est
la sienne.

III#

De mystérieuses conjectures ont été faites sur les
événements qui précédèrent ma naissance , firent de
ma mère une femme veuve et pauvre et de l'enfant
qu'elle portait dans son sein un être disgracié... A
quoi bon raviver des cendres depuis longtemps otein-
tes?... Tout ce que je vous dirai , c'est que , par une
clause inique et bizarre de son testament, mon père

de la Nièvre à ceux des actionnaires du Lyon, imposa
à celte dernière Compagnie l'obligation de construire
le chemin direct passant par Roanne.

» Nous omettons à dessein,et pour élaguer les de-
tails inutiles, une première phase de négociations, qui
avait eu pour résultat de charger les trois Compagnies
d'Orléans, du Lyon et du Grand-Central de la ligne
dont il s'agit. Tenons-nous-en, pour plus de simplicité,
au dernier traité, qui faisait disparaître le Grand-Ccn-
Irai, fusionnait les deux réseaux nord et sud de la
grande artère de Paris à Marseille et déléguait à cette
puissante association de capitaux le soin d'enirepren-
dre et de mener à bien la ligne du Bourbonnais.

» Ce traité offrait diverses particularités utiles à
noter. En premier lieu, on y remarquait une légère
différence de rédaction en ce qui concerne le point
de jonction à Lyon du chemin projeté. Tandis que
dans la concession originaire faite aux trois coin-
pagnies il était dit ; La ligne du Bourbonnais viendra
aboutir à Lyon, en un point déterminé par l'admi-
nistration , » le texte nouveau portait : « Cette ligne
s'embranchera sur la ligne de Chàlon à Lyon, en
un point déterminé par l'administration. >

» En second lieu, le délai primitivement imparti
aux concessionnaires était, sur la sollicitation de la
Compagnie subrogée aux droits des trois autres ,

augmenté de plusieurs années, et l'échéance repor-
tec aux premiers jours d'avril 1865.

» Enfin, pour dernière observation, le tracé adopté
différait de celui proposé par la Compagnie lyon-
naise entre Roanne et Nevcrs. Il cessait en effet, o

Roanne, de suivre la vallée de la Loire par Digoio,
et empruntait à l'Orléans un tronçon déjà en voie
de construction, par Moulins et Lapalisse.

» Cette modification au projet , tel que l'avaient
formulé les premiers soumissionnaires, avait déjà
pour résultat d'accroître d'un certain nombre de kilo-
mètres la distance prévue entre Paris et Lyon. Qu'im-
porte ! .... Les populations ne songeaient pas A s'en
émouvoir outre mesure. Elles espéraient que le but
principal de leurs voeux serait atteint et qu'au
bout du temps fixé elles posséderaient la ligne à peu
près directe sur Paris. »
Malheureusement, l'intérêt de la Compagnie s'op-

posait à la construction du chemin direct de Paris.
Non contente de n'avoir pas à redouter la concurren-
ce d'une société distincte exploitant le chemin du
Bourbonnais , elle voulut s'en tenir à la voie de la
Bourgogne comme moyen unique de communication
entre Lyon et la capitale et ne pas amoindrir ses hé-

fit abandon de sa fortune à un de ses amis, le char-
géant seulement de pourvoir à la subsistance de sa
veuve. Le nouvel héritier ne trouva rien de mieux
que d'offrir sa main à ma mère, qui était d'une rare
beauté, et d'un esprit remarquable. Le légataire, vieux
garçon égoïste, comprit qu'il ne ferait pas une. mau-
vaise affaire — et qu'après tout il devait bien cette
compensation à une femme dont il prenait la for-
tune, et cette marque d'égard au défunt.
Placée entre l'alternative également triste d'une

vie pénible ou d'iinjbonheurdomestique incertain,
ma mère préféra courir les chances d'une nouvelle
union; elle accepia pour époux cet homme qu'elle
connaissait à peiue. Elle était grosse à la mort de son
premier mari. Je vins au monde bientôt après , et le
mariage eut lieu.
La pauvre femme n'eut pas le temps de se repen-

tir de sa détermination. Deux mois après ce mariage,
elle mourut de chagrin. Sir Ralph Lorrequer— ainsi
s'appelait l'homme auquel cette mort donnait sur
moi les droits d'un père — fut cruellement affecté
de la perte de sa femme , — qu'il commençait à ai-
mer, et il m'en regarda comme l'unique Cause , ma
mère étant restée faible, après m'avoir donné le jour.

Le peu de grâce de ma figure acheva de m'aliéner
son cœur , de me rendre insupportable et odieux à
sa vue. — Abandonne aux soins grossiers d'une rude
et lourde campagnarde du pays de Galles, qu'on me
choisit pour nourrice, je fus jusqu'à l'Age de dix
ans privé de tout réconfort intellectuel.

Elevé avec d'autres enfants paysans , j'avais pris
leurs manières rustiques, leurair craintif et sauvage,
leurs habitudes indépendantes, si peu enharmonie
avec celles qu'ou exigea de moi chez sir Ralph quand
j'y entrai. Jugez de l'heureux effet que j'y produisis
et du gracieux accueil que me valut mon éducation
champêtre.

Ce fut avec un bien grand effroi que je m'avançai
vers le redoutable maître de ma destinée. A tout lia-
sârd, j'avais projeté de lui sauter au cou. Sir Ralph
no me laissa pas le temps de cette affectueuse ex-
pansion.
— Voilà le monstre ! dit-il. C'est bien ; qu'on l'ap-

proprie, qu'on lui donne à manger...
Cette première entrevue, les mots qu'il prononça,

ont toujonrs été présents à ma mémoire.
Je me retirai humilié et fondant en larmes. Rien

des fois, mes petits camarades avaient ri de ma lai-

néfices par l'exploitation de deux chemins parallèles.
Aussi .conçut on l'idée de se borner à un enibran-

cheménl dé Lyon sur Tarare et de né pas entrepren-
dre le percement du tunnel du Mont-Sauvage.

« A cet effet, dit le Salut public, on a tellement
traîné en longueur les opérations prétiminaiVes, que
le tracé choisi par les ingénieurs a été Soumis depuis
dix-huit mois à peine à l'approbation supérieure.

» Espérait-on que les plans une fois enfouis dans
les cartons ne verraient plus le jour ? Nous serions
tentés de le croire , èu songeant à l'accueil réserve
aux réclamations persistantes du ronseil général et
des conseils «l'arrondissement du Rhône.

» Leurs plus vives instances sont demetirérs lion
avenues. Leurs plaintes n'ont point été écoutées et
lés travaux qu'il réclamaient depuis si longtemps,
•viennent d'être inaugurés depuis deux mois par
l'établissement d'un chantier dérisoire d'une centaine
d'hommes aux abords de l'ArbrCsIe.

» Du tunnel de Tarare , pas un mot... Il semble
exister un parti-pris de laisser dormir celte grossé
question. El voilà précisément eC que nous ne saurions
Admettre. Voilà te point principal sur lequel porte là
pétition.

» La Compagnie ne petit se soustraire à «les enga-
gements solennellement contractés.Elle a été substituée
à la compagnie lyonnaise afin d'accomplir clle-mènic
l'œuvre importanie que cette dernière soumissionnait.
Or,un assez grand nombre de modifications contraires à
l'intérêt général ont été apportées au projet originaire
pour que nous ne soyons pas réduits à la douloureuse
nécessité d'en constater l'entier nvortemenf.

» Nous demandons, avec tous les pétitionnaires,
que l'on se mette résolument à l'oSuvrc sur le chemin
«ic Roanne à Lyon, et que la concession cesse d'être un
leurre pour les populations.

» Des influences «le clocher, les manœuvres des dé-
putés sous le règne précédent , ont «lélenninc le tracé
vicieux du chemin par la Bourgogne. Il serait par trop
cruel de voir cés manœuvres cl ces influences changer
de mains sans rien perdre de leur efficacité et IcndrC
à un but (ont aussi funeste à la prospérité du pays.

» Les villes de Lyon , Tarare , Roanne et Saint-
Etienne ne réclament , en somme , que le respect dé
leurs droits acquis. Le ministre des travaux publics ,
en contractant avec la (loinpageie de la fusion, s'est
constitué le tuteur des intérêts publics, et il ne vie»-
«Ira à l'esprit de personne que le gouvernement puis-
se jamais être infidèle à sa mission protectrice Cil au-
torisant, par une tolérance tacile, les concessionnaires

deur, bien des fois leur malignité s'élait exercée à
mon sujet; jamais, pourtant, leurs railleries ne m'a-
vaient blesssé comme fit l'insultante épitbète désir
Ralph. Dès ce moment , je ne ressentis à son égard
que sentiments antipathiques. El, cependant, que je:
l'aurais aimé, s'il avait eu pour moi le moindre mot
-affectueux ! t

Autant sir Ralph avait soin de me reléguer tout
de lui , autant je mettais d'empressement à l'éviter.
Son approche me faisait fuir; le son de sa voix m'eut
fait entrer à eetjt pieds sous terre. Je le voyais ra-
remeut; — nos rencontres ne m'en étaient pas moins
désagréables.

Sa parole était toujours incisive et brève, dure,
impérative ; — heureux lorsqu'il ne me lançait pas
quelque mordant sarcasme.
J'étais livré aux soins éclairés de master Hodges,

l'intendant. Cet honime avait un fils de deux années
plus jeune que moi. Le magister voisin venait exprès
à Lorrequer-House lui donner des leçons de lecture
et d'écriture. Je fus admis à partager les éludes du
petit Ilodges.
C'est là toute l'éducation dont je suis redevable il

sir Ralph. Pour le reste , je l'ai appris seul. J'avais -
par bonheur , un penchant naturel à la méditation et.
un grand amour pour la lecture. — Délaissé , oisif
comme j'étais, je ne laissai échapper aucune Occa-
sion d'acquérir de nouvelles connaissances. Master
Hodges m'apprit à monter à cheval. U me montra
également à manier un fusil, à dresser les chiens, à
boire, à fumer proprement, à boxer suivant les rè-
gle?, — toutes choses dignes d'un palefrenier, plutôt
que d'un jeune gentilhomme de bonne race, appelé
parsa naissance et sa fortune à tenir un rang distiû-
gué dans la société.
J'étais bien jeune alors, et mes réflexions n'allaient

pas loin , fuir .la préseuce de sir Ralph : devant
qui je tremblais comme une feuille, aller au-devant
du plus petit de ses désirs , me faire bien venir de
master Ilodges , afin qu'il fût toujours satisfait et se
montrât bon pour moi, c'était le seul problème que
chaque jour je m'efforçasse de résoudre. — Pour-
quoi sir Ralph me haïssait, pourquoi son intendant
me témoignait tant d'amitié? mon Dieu, il ne me
venait pas à l'idée d'y'songer. Quand j'avançai en
âge, je commençai à étudier curieusement ces deux
hommes dont les caprices faisaient ma loi, et entrer
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do chemin de fer dans leurs résistances calculées.
» Ace point de vue, les pétitionnaires se maintien-

lient dans leur droit rigoureux quand ils sollicitent
l'achèvement du chemin de Roanne dans un court
délai.

» Le moment est , d'ailleurs., opportun. L'industrie
des différentes localités que sillonnera la voie de fer est
en pleine crise. Les ouvriers , voués à un rigoureux
chômage , seront utilement occupes aux travaux de
terrassement, et le gouvernement de l'Empereur aura
témoigne une fois de plus de son action bienfaisante
en procurant d'utiles ressources aux travailleurs lion-
nètes et en contraignant line puissante compagnie fi-
naneière à subir le joug de la loi commune. »

Si nous sommes bien informé, dit \e Mémorial de
Ja Loin>. le gouvernement songerait à l'exécution
d'un projet d'une utilité majeure nour le départe-
ment delà Loire. Il s'agirait de continuer et cou-
duire jusqu'à Saint-Etienne le canal de Gi\ors et
de mettre ainsi notre ville et le bassin indus r.cl
dont elle est le centre en communication directe par
une voie navigable avec le llhôtie.
.On .nous annonce que des éludes vont être en-

(reprises dans ce but ; peut-être même sont-elles
déjà commencées.

La continuation du canal de Givors jusqu'à Saint-
Etienne nécessiterait une dépense évaluée approxi-
mativement, dit-on, à une vingtaine de millions.

11 serait superflu de faire ressortir les immenses
avantages qui en résulteraient pour nos contrées.
Ouvrir à Saitit-L'ienne et aux villes industrielles
qui se trouvent dans ce rayon, a Saint-Lhamond,
à Rive de Gier. un débouche facile et économique
vers le Rhône el les divers centres de consomma-
lion desservis par cette grande artère fluviale , ce
serait sans contredit contribuer puissamment au
développement et à là prospérité de nos industries
en exonérant la plupart d'entre elles du poids énor
me des tarifs qui leur sont infligés par la Compa-
gnie de Pari- Lyon-Méditerranée. Les mêmes
marchandises qui paient sur la section de Rhône«t
Loire dix centimes par tonne et par kilomètre ,

transportées par bateaux sur le canal de Givors,
ne seraient soumises qu'à un tarif de trois on de
quatre centimes, comme sur les autres canaux fran
cais. O serait donc un dégrèvement de GO à 7n 0 0.
La Compagnie comprcndra-t-elle enfin la faute

qu'elle a commise en opposant une résistance in-
vincible à toutes les sollicitations qui se sont pro-
duiles dans le but de la déterminer à un abais-
sement de ses tarifs? Les chambres de commerce,
les conseils généraux les organes de nos popula-
tions industrielles , la presse, l'administration elle
même par la voix de ses représentants les plus
élevées , ent eu beau multiplier les réclamations.
Tout a été inutile. Que le projet dont nous entre-
tenons nos lecteurs se réalise et elle sera dure-
ment punie de son obstination ou, pour mieux dire,
de son aveuglement.
— Lundi dernier, *20 octobre un crime horrible

a jeté la conslernalion dans la commune d'Esliva-
reilles. Vers les cinq heures du soir, une je; ne
enfant se disposait à ramener son bétail chez ses
parents,lorsqu'elle crut entendre des gémissements
qui lui parurent sortir du petit bois situé au mi-
lieu de la prairie où paissait son troupeau; elle
se dirige à la bâte de ce côté, el voit tout a-coup
dans la partie la plus épaisse, une jeune fil e de
sa commune, étendue à terre sur le dos, les deux
mains liées à un arbre par une corde au-dessus
de la lète, la tète fixée à cet arbre par un mou-
choir qui lui bâillonnait en même temps la bon-
•chc,elles pieds attachés par un mouchoir à un au r'e
arbre. Le malfaiteur qui l'avait ainsi garrotée
s'était livré sur elle au dernier des outrages, puis
il lavait abandonnée dans ce bouquet de bois si-
lué au lieu des Closes; à une distance de 2 » mi-
nutes du bourg d'KsftvareilIcs.
Cette jeune enfant s'empressa de dét-aclur la

malheureuse victime, qui n'est âgée que de 18 ans
el qui appartient à une honorable famille du bourg
d'Eslivareilies.

Repuis le jour du crime elle n'a pas quille le
lit el sa sauté est dans un étal des plus alar-
jnanls.

La justice se livre aux plus actives recherches;
espérons que ce méfait ne restera pas impuni.

[Courrier de Suint-Etienne).

lesquels nia pauvrette existence était uiusi perpétuel-
liment ballolée.
Sir Ralph — que j'appelais mon père — pouvait

avoir cinquante-cinq ans. C'était un petit homme
.maigre , au teint bilieux , aux yeux caves, à la voix
méchante. 11 avait trouvé en naissant une fortune
toute faite; aussi, ne s'élail-il jamais occupé de né-
-goce ou d'affaires. On lui avait donné une Lrillante
éducation dont il avait, du reste , merveilleusement
profité. Les vingt plus belles années de sa vie avaient
été employées au service de son pays. Arrivé à la
quarantaine , il quitta la lieutenance qu'il avait au
Cap et revint chez lui se délasser de s 's faligues mi-
litaires, par l'étude et les joi-i sauces de l'esprit. A
part quelques heures accordées à In chassé, à de ra-
res visites—son caractère maussade et allier rendait
•son commerce médiocrement commode. Il s'erifer-
mait le reste du temps dans sa bibliothèque , la plus
-belle, la plus riche , la plus magnifique que j'aie ja-
mais vue. Malheur alors à celui qui le dérangeait —
fût-ce master Ilodges, lui-même, celui de ses gens
qu'il préférait.
"Nul que l'intendant n'avait le droit de mettre le

pied dans ce sanctuaire, et, n'était le besoin i\'é-
pousseter un penses chers bouquins et de balayer le
plancher, je gage bien que sir Ralph lui en eût aussi
interdit l'entrée.
Quoi qu'il en soit, master Ilodges me peimit d'ul-

1er à la bibliothèque , il m'y engagea ttiêine ; car
vous devez imaginer que l'audace dune telle déso-
béissance ne pouvait éclore d'elle-même dans mon
cerveau. Je n'osai d'abord,'mais le, perfide intendant
me persuada si bien que mes timidités étaient ridi-
cules, chimériques, que mon père ignorerait toujours
mes vb i;, sa ses livres durant son absence, je me lais-
sai persuader. — La tentation était aussi trop forte !
Tous nos poètes, nos historiens, nos orateurs, étaient
là splendidement reliés , enrichis des armes de sir
Ralph!...

Peut-être le nom de perfide dont je viens de gra-
tificrma 1er Ilodges vous étonne-t-il , après les"fa-
vorablés dépositions qu'il rric montrait. Al e..dez lu
fin de mon récit et vous verrez combien il un me-
rite un bien plus "dieux encore.
ll ét.it bon pour moi, master Ilodges , il accusait

mon pcrc de dureté , d'injustice}; il m'exhoitait à
prendre pat ence, à ne pas m'intimider, à le regar-der en (ave, à fui résister.

(France Littéraire.) Boué dé VjluÉrs.
A continuer.

— On a enterré Vendredi malin, , au cimetière
de Lovasse, une feinme morte d'hydrophodie. Mer-
due à'la main, le là août, par' un petit chien,
cette malheureuse a expiré jeudi, dans d'affreuses
convulsi us, ayant conservé jusqu'à la (in si par
faitement sa connaissance , qu'elle suppliait M •

Guiehoii, pharmacien, qui lui apportait des re-
mèdes , el le digue prêtre qui lui conférait le
saint-viatique de s'éloigner d'elle à ce moment fatal.
— Le 19 octobre,la nommée Eugénie Plusse, âgée

de 19 ans, de la commune de Marcilly-le Pavé, mena
dans l'après midi ses bestiaux paître aux champs.
Ses pareirts ne la voyant pas revenir à la chute du
jour se mirent à sa recherche et 11 trouvèrent morte,
la tête dans un fossé de très peu de profondeur.

Cotte tille était atteinte d épilepsic, et c'est, on
le suppose , dans un accès qu'elle est tombée dans
le fossé où elle a péri par asphyxie.
— Deux jeunes gens d'Amplepuis. deux frères ,

partirent pour la Californie vers 1818. L'un d'eux
\int voir sa famille il y a déjà quelques années et
repartit bientôt ; l'autre n'était pas revenu au pays;
depuis lors il s'était embarquévers.lé H juin dernier
sur le navire le Gurden-Guii, dans le but do revoir
ses parent*! et son pays natal ; mais le navire sur

lequel se trouvait notre compatriote fit naufrage ,
et équipage et passagers furent engloutis sous'les
flots. M . A • Chavannc, c'est le non de ce jeune
homme, fut heureux d'avoir eu la précaution de
se munir de deux appareils de sauve âge et par
ce moyen d-s'est soutenu sur l'océan pendant vingt-
trois heures, après lesquelles il fut recueilli dans
«ne embarcation montée par des mexicains qui lui
donnèrent les plus grands soins. Après avoir ré-
paré ses forces et sjètre remis des tortures tnora-
les qu'il avait éprouvées, il fut obligé -de retourner
à San Francisco, afin de se procurer une seconde
fo's ce qu'il lui fallait pour son voyage, puis il
s'embarqua de nouveau et arriva il y a huit jours
au sein de sa lamille- C'est animé des sentiments
de foi et de reconnaissance pour une aus-i écla-
tante protection de la divine Providence., quil afait célébrer . le 23 octobre, une messe solennelle
d'actions de grâces, dans l'église paroissiale d'Ain-
plcpUES. (.Journal dt Villefranche).

— Avant-hier dans la soirée , à Paris , un homme
d'environ trente-cinq ans aborda sur le boulevard un
sergent de ville et lui dit: — Monsieur , comme il
faut qu'un agent de l'autorité assiste aux exécutions,
vous allez assister â la mienne En même temps, il
tira de dessous son paletot un pistolet qu il porta vi-
vementà sa tète, et, si son bras n'eût été arrêté à
temps , il allait se brûler la cervelle.

Son arme était chargée et amorcée. On le condui-
,sil an poste et, lorsque son exaltation se fut calmée,
on sut que c'était un sieur F..., occupant une posi-
lion convenable , que plusieurs fois déjà il avait
failli perdre à cause de son penchant immodéré
pour les liqueurs fortes. Cette passion fatale lui avait
occasionné de grands désagréments el la.perle d'une
partie de sa fortune.
Après avoir essayé en vain mille moyens de vain-

i re ce funeste entraînement, il s'était, sous L'influen-
ce de l'absinthe, jugé et condamné à mort. 11 s'était
procuré un pistolet , et, si on ne l'eu eût empêché,
il aurait procédé à sa propre exécution.
Celte action excentrique étant un grave symptôme

de la folie dite alcoolique,les parents de M. F... ont
pris l'engagement de le faire admettre dans une
maison de santé.
— L'Abeille de Fonlaineblecm appelle 'l'attention

sur un cas d'empoisonnement assez extraordinaire ,

qui vient d'attrister la commune de Saint-Martin-en-
Bière.
Plusieurs manouvriers avaient emporté , comme

d'habitude,leur boisson dans une gourde, etlorsque,
à l'heure du repas , ils en eurent fait usage , ils fit-
rent tous pris de coliques ; l'un d'eux, qui avait
épuisé le liquide , expira au bout de quelques ins-
tants.
On ouvrit la gourde , el on trouva au fond , tin

champignon. On peut penser que cette gourde n'avait
pas été bien séchée, qu'il s'y était formé de la moi-
sissnre , et que cette moisissure avait produit le
champignon qui a failli causer la mort de plusieurs
personnes.
Un pareil fait ne saurait recevoir trop de publicité

dans l'intérêt des campagnes, où les travailleurs ont
coutume d'enfermer leur boisson dans une gourde,
de préférence à une bouteille ou à un autre vase.

— Ou a retrouvé dans un tiroir du bureau de
l'ambassade japonaise, au grand hôtel du Louvre ,
le brouillon d'une lettre écrite à un des dignitaires
de Yédo- c'est un récit de la visite que les ambassa-
deiirs ont laite à la Bourse. « Pour éviter la curiosité
publique , dit le narrateur. nous étions montés à
la galerie supérieure, d'où l'on aperçoit une l'ouïe
de gens qui se démènent autour d'un barrage en
bois , comme des bêles fauves dans leur cage , en
poussant des cris épouvantables- De temps eu temps
une sonnette se fait entendre, comme au marché eu-

ropéende Nangasaki. Les uns écrivent sur de petits
carrés de papier , les autres lèvent les bras en l'air ;
c'est un tumulte amusant à voir, mais dont les oreil-
les sont assourdies. On dit qu'il se fait en cet endroit
plus de marchés que dans tout le royaume du milieu.
Gomment peuvent-ils s'entendre ? »

— Plusieurs journaux du Midi ont signalé, dit le
Progrès , l'apparition , dans un grand nombre de lo-
calilés , d'innombrables légions de cousins , et on a
cité notamment la plaine de la Grau où l'impercep-
tible insecte, exalté sans doute par les souvenirs que
réveille ce champ de carnage, a déclaré la guerre
à tous les chasseurs qui s'y étaient donné rendez-
vous, et après les avoir battus à plate couture eux
el leurs chiens, lésa expulsés de ces solitudes sans
tenir compte de 1 arrêté administratif qui autorisait
ceux-ci à venir y brûler leur poudre cl s'y estropierles uns les autres.

Mais le Midi seul n'a pas été frappé par ce fléau.
Lyon, pour n'avoir pas crié si fort, n'en a pas moins
eu sa part, et si les cousins n'y ont pas encore dé-
vpréle dixième des enfants mâles à la mamelle , il
les ont généralement mis dans le plus piteux étal et
sans disiiiielion d'origine et de sexe confondant assez
volontiers avec eux les adultes et même les vieil-
lards, si coriace que soit leur peau , ce qui démon-
treau moins la profonde intelligence de ces buveurs
de sang.

A Pcrrache on croirait, à voir ces petits mallicu-
reux, qu'une épidémie a couvert leur visage de vé-
sicules el de plaques granulaires d'un rouge ardent ;
quelques uns en sont devenus tout-à-fail méconnais-
sables, des vésicules et ces plaques sont l'œuvre des
cousins , qui n'ont pas même épargné , nous assure-
l on , les jeunes pensionnaires de l'hospice de la
Charité.
Sur les adultes les traces disparaissent plus vile,

mais la piqûre est beaucoup plus douloureuse que
sur les enfui)ts : ceux-ci ne cherchent pas même à se
graller et conservent toute leur gailé.

Malgré l'abaissement de la température les cou-
sins n'ont pas encore disparu... l'hiver serait-il le
Marins à qui la providence a confié le soin de les
exterminer ?

Quelle activité dans les ports de Marseille qu'on
élargit sans cesse! El quel avenir est promis à la
vieille cité rajeunie, lorsque le. canal de Suez l'aura
mise en communication directe avec l'extrême
Orient !

Eu attendant que cette grande entreprise soit
achevée , la plus puissante de nos compagnies de
transport vient d inaugurer un service de paquebots
pour l'Inde et la Chine. Cette ligne va de Marseille
â Alexandrie en louchant â Messine, et non plus â
Malte , ce qui lui permet de faire le trajet en six
jours, au lieu de huit. D'Alexandrie à Suez, elle em-
primlc le chemin de fer égyptien qui passe pur le
Caire. A Suez, un autre bateau à vapeur des Messa-
geries impériales reprend les voyageurs, pour les
conduire dans l'Inde el jusqu'en Chine.
Ainsi, le paquebot qui a quitté Marseille aujour-d'hui dimanche à deux heures, arrivera â Messine

le 22 (distance 372 milles ou 921 kilomètres),; il sera
à Alexandrie dans la journée du 23 (distance 8.">o
milles ou 1,347 kilomètres ; la traversée de l'Egvple
par le chemin de fer est de 406 kilomètres.
Le départ de Suez aura lieu le 26 ou le 27. Le

paquebot touchera Adcn sur la côte Arabique , à1,308 milles (799 kilomètres) de Suez ; il arrivera
du 11 au 13 novembre , â la l'ointe de Galles (lies
deUeylan), après avoir encore parcouru 1,504 mil-
les ou 2,1.35 kilomètres. A la pointe de Galles, le
service se bifurque : un paquebot de la Compagnieattend les voyageurs â destination de l'Inde , les
conduit â Calcutta, après av.oir fait escale à ï'ondi-
cliery et â Madras.
Cependant le paquebot venu de Suez continue sa

route versSingapore, où il arrive du 18 au 20 (1,304milles ou 2,423 kilomètres) ; de là à Saigon,en Co-
chiuchine (037 milles ou 1,026 kilomètres) ; puis à
Hong Kong, en Chine, du 26 au 28 («là milles) ; là
enfin un troisième paquebot prendra les voyageurs
pour les porter à Slaang-haï (800 milles) en quatre
jours.

Les passagers auront donc franchi en quarante
jours les 14,500 kil.qui séparent Marseille de Shang-liai.
Ainsi nous ne sommes plus qu'à quarante jours

de la Chine, el nous pouvons nous y rendre sur des
navires français.

— Dimanche dernier, le nommé Joseph Chaize,
père, demeurant à ChassigndT, commune de Saint-
Appolinard, a tiré deux coups de fusil sur le sieur
François, son voisin, avec qui il avait déjà eu pré-cédeinment plusieurs querelles et même quelques
procès. Le sieur François ne fut pas atteint ,

mais voulant avoir l'explication de cetaete de ven-
geance , il courut sur Chaize, qui s'enfuyait ; au
moment où il l'atteignait, celui ci se retourna et
lui porta un coup de eduteau dans le bas ventre;
en même temps, le (ils Chaize qui se trouvait avec
son père, lui asséna un coup violent sur les reins
avec la crosse du fusil.
L'élal du sieur François est grave ; il ne parait

pas cependant que sa vie soit en danger.
Le fils Chaize est arrêté ; le père est en fuite.

(Mémorial de la Loire).
— Mardi 21 octobre , dit le journal de Saûne-et-

Loire , vers les quatre heures du soir , on voyait ,depuis Màcon, dans la direction du nord-ouest ,

d'épais nuages noirs cpie la foudre sillonnait de
temps à autre. 11 était évident qu'un violent orageéclatait dans les environs.

» Le lendemain, en effet, on apprenait que, de
grands désastres avaient eu lieu à Azé et s'étaient
étendus principalement sur deux hameaux de cette
commune, ceux d'Aimé et de Chussin. Voici les
renseignement qui nous sont parvenus sur ce si-
nistre :

» Une trombe s'est abattue sur ces hameaux; elle
a occassionné une innondation considérable qui a
pris en quelques minutes les plus vastes propor-lions ; l'eau tombait avec une telle abondance, queles ruisseaux ont é:é transformés en torrents im-
pélueux qui emportaient tout ce qui se trouvait sur
leur passage. Leurs flots roulaient des arbres en-
tiers, des souches énormes, des masses de terre et
de gravier.

» A l'entrée d'Aisne, les eaux ne trouvant pas undébouché suffisant, se sont accumulées contre un
bâtiment neuf très-solidement construit et qui s'estécroulé. Ce bâtiment servant de tinalier n'était pointhabitée il appartenait à M. Aueâigne maire d'Azé.
Dans une maison voisine, il y avait une famille en-
tière qui, surprise par l'inondation,cernée de toutes
parts et voyant avec effroi grossir le torrent, se
croyait condamnée à périr. Le père, entouré de ses
enfants en pleurs, s'était jeté à genoux et recoin-
mandait son âme à Dieu, lorsque la chute du lina-
lier ayant livré passage au turent, l'habitation se
trouva prompteinent dégagée.

» Celle masse d'eau est arrivée si inopinément
et avec une telle rapidité que les maisons d'Aisne
et de Chussin ont été envahies avant qu'on ait eule temps de prendre aucune mesure préservatrice.La plupart des caves étaient garnies de vins pro-
venant de la dernière récolte el renfermés dans des
fuis non encore bouchés; plusieurs tonneaux ont été
emportés dans les champs.

» Des murs se sont effondrés, les terres ont été
profondément ravinées, des jardins et des prai-ries ont été couverts d'une couche épaisse de sa-ble.

» Le parc de M. de Murard a été littéralement
bouleversé; une plantation d'arbres verts s'est trou-
vée transportée dans ia cour du château. Au mo-
ment du désastre, M. Murard avait chez lui des
personnes à diner. Les cuisines y ont été inon-dées, et 1 eau s'y est précipitée avec tant de furie
qu'elle a emporté jusqu'à l'argenterie. Le lende-
main ou retrouvait plusieurs pièces, el notamment
un plat d argent, enfouies profondément dans la
vclsc.

» Dans ce cataclysme , personne heureusement
n'a péri ; mais les portes matérielles sont eonsidé-
rables.

• Les eaux qui avaient fait irruption avec la ra-
pidilé de la foudre, se sont écoulées de même.
Après le passage du forent, on voyait, au milieudes champs dévastés, des arbres, des meubles , des
tonneaux cl jusqu'à une énorme cuve qui avait étéenlevée d une cour dont le portail était emporté.

• Dans ces douloureuses circonstances , tous leshabitants se sont prèle un concours réciproque.On cite en particulier les membres de la sociétéde secours mutuels qui se sont mis avec le pluslouable empressement à la disposition du maire,membre honoraire , pour déblayer son bâtimentécroulé. »

On lit dans le Courrier de Marseille :
« Un drame aux terribles péripéties s'est passé ,

dans la soirée du 20 octobre , dans une maison si-
tuée à un demi kilomètre environ de lu station du
chemin de fer de Saint-Nazairc et habitée par le
sieur Toulousan.

» Vers Sept heures du soir , trois hommes mas-
qués4et armés de poignards faisaient irruption dans
la cuisine qui se trouve au rez de-chaussée, et, sans
proférer une parole , après avoir renversé la laule
du sieur Toulousan , donné un coup de poignard
à sa belle sœur, el saisi, sur les genoux de sa mère,
un enfant à peine âgé de six mois . comme pour
l'étrangler, ils ont engagé avec le maître de la mai-
son une lulle terrible dans laquelle celui-ci a reçu
trois blessures graves, m lis non mortelles , on l'es-
père du moins.

» Attiré par les cris des victimes , le sieur Dau-
mon, le plus proche voisin , et ancien militaire , ne-
courut en t mie bâte , se jeta sur un des assail'anls
qu'il mit à a porte; mais , ayant lui-même reçu trois
coups de poignard , il aurait succombé avec toute
cette famille, si le sieur Toulousan , saisissant un
fusil , n'eût fait feu sur celui qui paraissai être le
chef de la bande ; malheureusement, le coup mal
dirigé ne l'atteignait point. Mais les assassins, ef-
frayés par le bruit de la détonation, et craignant
d'être surpris, se décidèrent à prendre la fuite.

» Le malheureux Toulousan, affaibli par ses hles-
sures et par la lutte qu'il avait soutenue, s'affaissa
alors baigné dans son sang.

» La gendarmerie d Ollioules el les habitants du
quartier se mirent aussitôt à la recherche desassas-
sins , sans qu'il leur ail été possible, pendant toute
ia nuit, de retrouver leur trace.

» M. le procureur impérial de Toulon et le juge
d'instruction . ainsi que le commandant de gendar-
merie , instruits aussitôt de ce tragique événement,
se sont transportés sur les lieux et ont reçu les dé-
clarations des victimes. Des recherches actives sont
faites , el , quoiqu'elles n'aient pas encore été cou-
ronnées de succès, on espère que ces hardis malfai-
leurs ne tarderont pas à tomber entre les mains de
la justice.

» Le vol parait avoir été le mobile de celle au-
dacieuse et criminelle tentative.

» Le sieur Toulousan seul est grièvement blessé ,

le petit enfant n'a pas eu de mal, quant aux trois au-
1res personnes , quelques jours suffiront pour les
guérir complètement de leurs blessures. »
— Nous lisons dans le Journal d'IIle-et-Vilaine :

Dans la nuit du 13 au 14, M. l'abbé Contin (Etienne),
jeuneséminariste, en vacances à Saint-Suliac, chez ses
parents, crut entendre, vers minuit, des cris de dé-
tresse partant de la Runcé , sur laquelle donnent les
fenêtres de sa chambre. M. Contin se leva s'habilla
et descendit sur la grève ; d'abord il n'entendit rien,
mais à la fin quelques faibles cris plaintifs vinrent à
ses oreilles. Certain qu'il y avait là quelqu'un qui
disputait à la mer un dernier reste de vie , M. Con-
tin avisa sur la grève une petite embarcation dite
youyou el vint à bout, après beaucoup d'efforts, de
le mettre à l'eau.

La nuit était obscure et le courageux abbé n'eu-
tendant plus rien , courait en vain des bordées ,

quand à environ un kilomètre il aperçut une embar-
cation coulée entre deux eaux , et sur laquelle un
malheureux à demi-mort se soutenait à peine avec
un aviron. A l'aide d'une manœuvre habile , et non
sans danger, M. Contin vint à bout d'atteindre cet
homme et de le hisser dans son youyou. C'était un
marin employé à bord d'un petit navire qui trans-
porte de la pierre du port Saint-Jean à Saint-Malo,
et qui, en revenant de conduire deux de ses amis à
leur bâtiment, vers neuf heures du soir , avait vu
couler son embarcation.
M. Contin l'emmena chez ses parents , lui prodi-

gua ses soins , et le lendemain , l'aida à relever son
embarcation et à rejoindre le port Saint-Jean.
— Voici comment, avec un peu de présence d'es

prit, on se lire d'un mauvais pas :
Un dramaturge bien connu , M. 13... , était allé

voir son père , vieux militaire qui habite la banlieue,
et dont la jambe gauche a été emportée par un bon-
let à Waterloo. Pour charmer ses loisirs , M. 13...
emprunte le permis de chasse de son père et va je-
1er sa poudre aux alouettes et autres mythes
des environs de Fonlenay-aux-Roses. Arrivée à la
lisière du bois, il rencontre un garde qui lui demau-
de son port d'armes avec l'accent profondément di-
gne que vous connaissez.
— Diable ! diable! murmurait le garde en par-

courant le papier timbré de l'administration , c'est
à peu près votre signalement, niais je ne vois pas
de jambe de bois.
— Ne vous inquiétez pas, monsieur, riposta gra-

ventent le dramaturge ; je n'emporte jamais ma
jambe de bois à la campagne : elle me gênerait pour
courir.
— Je n'ai rien à dire à cela , monsieur, vous êtes

en règle.
— On s'entretient dans le monde de l'arrestation

au moyen du télégraphe électrique , d'un couple lu-
gilif composé d'un jeune homme et d'une jeune fille
de grande famille. Le dénouaient heureux de celte
affaire, qui vase terminer par des fiançailles déjà
annoncées, rappelle quelques uns des services ré-
cemment rendus par le télégraphe électrique.
—Un train vide s'étant choqué contre des tombe-

rcaux laissés sur la voie , le conducteur fut jeté hors
de la machine qui continua à courir seule et à toute
vapeur. Avis fut immédiatement donné par le télé-
graphe à toutes les stations ; ensuite le directeur s'é-
iauçu sur la ligne,avec une autre machine, à la pour-
suite de l'échappée.

11 l'atteignit et manœuvra de manière à la laisser
passer ; puis il se mit en chasse après elle. Le cou-
duelcur réussit enfin à s'emparer de la fugitive , et
tout danger disparut-

Déjà onze stations avaient été traversées,et,quand
ont» arrêta l!) locomotive, elle n'était plus qu'à deux
kil mètres de la gare d'arrivée. Le dommage iju'elleau1 ail causé, si l'on n'avait été prévenu de l'evénc-
ment, eût surpassé la dépense de toute la ligne té-
légraphique. Ainsi le télégraphe paya ce jour-là le
prix de son installation,
—Un malin, une locomotive abandonnée un instant

par mégarde prit tout à coup son essor et s'élança sur
la ligne en pleine vapeur, avec une vitesse effrayante.
Tous ceux qui la virent s'échapper sans guide sur
un chemin parcouru par de nombreux convois s'al-
tendaient à de terribles accidents. Mais lie télégraphe
eut bientôt depusse lu fugitive en uvoiissunt de su
fui'ne les divers chefs de stulion.

A l'une d'elles on eut le temps de tourner les ai-
quilles de manière à diriger, la locomotive égarée sur
mie voie latérale où elle ne rencontra que quelques
wagons de charge qui arrêtèrent si course désor-
donnée.

, n
— Enjétablissanl la balance de ses comptes,la Ban-

que d'Angleterre trouva un déficit de 100 livres ster-
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lingen espèces. La nuit se passa en vain à la reclier-
clie de cette erreur. Le malin , l'un des employés
suggéra.l'idée (pie cePe erreur avait été commise
en expédiant plusieurs caisses de, numéraire parties
la veille par Soulliampton pour les Indes occidentales.

Aussitôt on court au télégraphe et ici commence
une chasse donnée par 1 électricité à la vapeur (jui
avait une avance de 48 heures. La commotion se |
fait sentir et les (ils demandent si tel vaisseau est
encore dans le port.
— Il va lever l'encre, répond-on.
— Qu'on l'arrête, dit de nouveau l'électricité.
— L'ordre est exécuté.
— Ce navire porte-il des caisses avec telle marque ?
— Oui.
— Qu'on les p'se!
— Elles sont pesées.
L'une d'elles, la délinquante, était plus lourde que

les autres , et la différence du poids correspondait
juste à celui de 100 livres sterling.
— Laissez appareiller.,dit alors le fil mystérieux.
La Banque d'Angleterre se contenta de débiter de

la somme de éOO livres sterling expédiées en trop le
compte de la Compagnie des Indes.L'erreur fut ainsi
reconnue à 160 kilom. de distance, dans l'espa-
ce de îr oins d'une heure et sans qu'on eût besoin
d'ouvrir les caisses.
— On peut être bon coiffeur et ne pas connaître

sa langue. Jusqu'à présent, aucun des membres
de relie intéressante corporation n'a aspiré aux lion-
neursde l'Académie:

Un quidam, trop ferré sur les imparfaits du sub-
jonclif, cuire un jour chez un frater quelconque.

— Je voudrais que vous me coupassiez les chc-
veux.
— Apprenez, Monsieur, lui'répond le frater du

ton de la dignité blessée , apprenez que je ne cou-
passe pas les cheveux, — je les coupe.
— Le conseil municipal de la petite ville de....,

voulant faire l'acquisition d'une poinpe à incendie ,

s'est réuni tout récemment en séance extraordinaire
et a pris une délibération composée de quatre arli-
des suivants :

Art. rr. La pompe à incendie est destinée à étein-
dre les incendies.
Art. 2. Tout habitant de celte commune est ptim •

pier en naissant.
Art. 3. En cas d incendie , la pompe ne sera dé-

livrée au pompier que d'après une délibération du
conseil municipal , approuvée ensuite par le sens-
préfet.
Art. 4. La pompe devra toujours être essayée la

veille d'un incendie.
— Dernièrement, M. X...... qui voulait emplo-

yer un Allemand à la rédaction de son journal,
demanda à ce dernier son opinion politique et en
obtint la réponse suivante :

» Je n'ai pas d'Opinion proprement dite. J'adhère
à la France comme le Pays où je veux vivre,
quoique ce ne soit pas nia Patrie. Cependant ,
dans le Siècle où nous vivons, il faut être Cunsti-
Itilionnel. En vouant tout mon temps à la Presse.
je ne crains pas les Débats* Four le reste, je ferai
tout au Monde pour que notre Union dure. »
Au catéchisme. — Le vicaire -— Combien y a t- il

de sacrements?
L'enfant. — 11 n'y en a plus.
Le vicaire. — Comment 1 il n'y en a plus ?
L'enfant. — Mais non , monsieur, puisque vous

a vez donné les derniers l'autre jour à ma grand'mère.
—w.

VARIÉTÉS.
LE PONT DU DIABLE.

Vers l'an 1600, vivait la belle Diane de Chalcali-
morand, qu; fut l'épouse de Anne et Honoré d'Urphé ,
membres distingués de la plus illustre famille du
Forez.

Dès l'âge le plus tendre elle entra dans le couvent
des Ursulines, dont lu fondatrice de l'ordre, Angèle
de Bresse, était l'une de ses tantes. On conçoit tout
l'attachement et les soins qui entourèrent celte jeune
fleur. Lu supérieure l'avait reçue avec une tendresse
passionnée qui se communiqua insensiblement aux
autres religieuses. Aussi ce fut à qui aurait la meil-
leurc part de celte maternité spirituelle. Dans cette
commune affection s'étaient fondues toutes ces peli-
les aigreurs de cœurs inoccupés et remplis d'éner-
vaules aspirations vers l'inconnu.
Douée d'un de ces esprits heureux où toute graine

semée germe d'elle-même sans effort, la jeune Diane
ne connut pas la fatigue du travail et atteignit sa
seizième année sans connaître les larmes, elle pour-
tant qui en fit couler de bien amères au noble pa
ladin qui devint son époux , après une série d'inci-
dents des plus dramatiques.

A celle époque survint un événement de peu
d'importance, il est vrai, mais qui, dans la vie pai-
sible et uniforme de celle beauté à l'imagination
vive et ar dente , ne pouvait manquer de laisser un
brûlant souvenir.
Honoré d'Urphé, cinquième fils de Jacques d'Ur-

plié , lieulenant-général du Forez , après avoir fait
ses éludes au collège de Tournon , vint passer de
douces années au château de la Bâtie, sur les bords
du Lignon. Conduit un jour au couvent desUrsu'ines
par son père, désireux de terminer une aflnire d'in-
terôt avec la mère abbessc , le jeune Honoré rencon-
Ira sous le berceau de charmille du jardin , la belle
Diane de Chateaumorand. A la vue de celte beauté
éblouissante le jeune comte ne put que balbutier les
premiers mots du vocabulaire des amoureux...Bref,
ils s'aimèrent et dès ce jour l'imagination des deux
adolescents vogua dans les eaux du tendre et du
merveilleux.
Sortie du couvent et rentrée dans sa famille ,

Diane fui conviée à toutes les fêtes et devint la relue
de tous les tournois de la province. Grâce aux bons
rapports qui avaient toujours existé entre les deux
familles, Honore d'Urphé n'eut pas de peine à se rap-
procherde celle qu'il aimait déjà de toutes les forces
desou âme. Dans une chasse à courre, le jeune comte
emporté par son ardeur chevaleresque, fit une chute

do cheval,et ses valets le Iransporlèr'énl nu pied d'un
arbre, près du pont qui porte aujourd'hui le nom
de l'ont du Diable. Là des soins empressés lui lurent
prodigués parla belle Dianequi avait bientôt rejoint
son chevalier. C'est dans cet endroit, précisé par
le chroniqueur, qu'eut lieu entre eux un échange de
serments d'amour et une promesse mutuelle des'u-
nir un jour.

Le touriste qui, après avoir visité les ruines du
château de Couzan, remonte ie Lignon , arrive bien-
tôt dans une gorge profonde entourée de bois et de
rochers. La rivière gronde et bouillonne an fond du
ravin et arrose ce bassin agreste, resserré par deux
lignesde montagnes appartenant d'un côté a la coin
munede Sl-Boiinet-lè-Courreau et de 1 autre à celle
de Sl-Georges-en-Couzan. Ici l'œil s'arrête avec
plaisir sur des masses de bois pins semblables à de
solides bataillons , là s'élèvent des bouquets d ur-
lires , semés au hasard sur ces pentes abruptes
comme de hardis tirailleurs. Un chemin étroit, tor-
tueux, descend de la colline, se dirige en serpentant
jusqu'au l'ont du Diable cl va ensuite, en remontant
par mille plis inextricables dans le rocher, au bourg
de St Georges , placé au sommet de la côte comme
un nid d'aigle. Triste chemin, où le voyageur attardé
peut faire un faux pas et trouver la mort nu fond du
gouffre. Un penseur pourrait le comparer à tes ca-
ractères fortement trempés qui se tracentun but dans
la vie et y marchent imperturbablement à travers les
écueils ; la rivière, au contraire, pareil e à ces esprits
souples et conciliants qui se ploient au gré des éveno-
ments, décrit à chaque instant des courbes,gracieu-
ses, obéissant au moindre caprice du sot rocailleux
qui lui sert de lit.

A la jonction des deux vallons et au lias de l'oscar-
pemeni dont la tranche plonge verticaleineni dans la
rivière, se trouve le t'ont du Diable, pont élevé mais
étroit, ressemblant assez, pour sa coupe hardie,aux
fameux ponts dits Romains, si appréciés par les
archéologues. Mais d'où vient ce nomsiiiistre « l'ont
du Diable ? » quelle est son oiigine ?

Si l'on consulte une vieille Légende à peu près
inconnue de nos jours, telle serait la réponse à celte
question.

« Une haine de famille, véritable vendetta, exis-
n tait depuis quelques années entre les seigneurs de
" Couzan et de Chalelneuf.

« Une rencontre inévitable eut lieu entre les chefs
» des deux maisons sur la limite de leu rs fiefs,
» c'est-à-dire au l'ont du Diable. Les deux cliam-
» pions se précipitèrent avec fureur l'un contre l'an
» ire et les deux épées se croisèrent au milieu de
» cet étroit passage

« Va mécréant, dit le sire de Ghatelneuf, enfrap-
» pant d'estoc et de taille son adversaire , tu as dés-
» honoré le blason de les ancêtres. Par St-l'auciace,
» mon patron, la rivière sera son tombeau !... Tu en
» as menti dans la gorge, chien de Bâtard , répond
» le sire de Couzan. Par P.elzébutli je cncherai
« dans sôn sang !... Satan, mon âme à toi si tu me
» donnes la victoire !

« A ces mots un rire satanique et effrayant se fait
» entendre et l'infâme blasphémateur "tombe fou-
» droyé dans le torrent.. •
Si l'on veut ajouter foi à d'autres récits, le nom

donné à ce pont provient de différentes apparitions
qui eurent lieu à l'époque des guerres de l'Empire.
« On disait avoir vu assis sur ce pont le Diable re-
» couvert d'un sombre manteau. » Celui qui jouait
ce triste rôle n'était pas autre chose qu'un pauvre
conscrit réfrac taire , caché dans les bois et qui de
temps en temps, tâchait de pénétrer dans sa chau-
mière, en traversant la nuit ce lieu solitaire.
Bien d'autres contes ont été faits aux veillées, mais

je ne m'y arrêterai point, je cherche la véfitétlaBs
l'histoire et les documents authentiques.

A mon Sens, la véritable origine de ce nom parait
remonter à l'an 1625, ainsi qu'il résulte d'une piè-
ce inédite.

Nous avons dit quela rivière sépare les deux co'lines
jncfe-couvértes de bois. Or, une partie de la forêt ,

sûr la rive droite, appartint à Jacques d'Urphé qui
en avait fait l'acquisition. A son décès Aune et Ho-
noré d'Urphé , ses deux fils, eurent à se partager
cette forêt.et une contestation s'éleva entre les deux
frères. La Source de ee dissenlimeut remontait peut
cire au mariage de Anne d'Urphé et n'avait pour
motif apparent que ie partage de ces bois. En effet
Honoré d'Urphé, sur les instances de sa famille ,

abandonna à son frère aîné la main de celle
qu'il aimait plus que lui-même. Un violent cha-
grin s'empara de ce cœur noble et généreux. Une
voix mystérieuse lui cria : « Va en Palestine , Dieu
» le veut. "H obéit et devint bientôt chevalier de
St-Jean-de-Jérusalein. — Revenu clans sa famille,
après dix ans d'absence, il se réconcilia avec son
frère, dont les idées avaient bien changé. {Celui-ci
avoua à Honoré la stérilité de sa femme et lui fit
part de son dessein d'embrasser l'état ecclésiasli-
que. Généreux à son tour , il proposa même à
son frère d'épouser sa femme la belle et riche Diane
de Chateaumorand. La proposition fut acceptée avec
ardeur. Néanmoins la chronique raconte qu'Honoré
d'Urphé n'eut pas d'enfant de sa jolie fée et qu'il
fut même obligé de s'en séparer à la fin. Ses liisto-
riens nous représentent Diane de Chàleaumorand
» belle comme une déesse , d'un caractère exlraor-
» dinaire , follement éprise de ses charmes , à ce
» point qu'elle fuyait constamment les rayons du so-
» leil, tenant les ouvertures de son casîel liérmêti-
» quement fermées, et Son visage rose et satiné cou-
» vert d'un masque. »
Honoré d'Urphé se jeta avec ardeur dans le parti

de la ligue, et après|une dure captivité, se retira en
Savoie, où il eompo-a son ingénieux roman de l'As-
très, (/est de son inclination précoce pour la char-
mante Diane , des obstacles qu'il éprouva . de son
désespoir et du succès désespéré de son attachement
qu'il lira le fond de son admirable chefœuvre.
La difficulté qui existait relativement au partage

des bois fut tranchée parles deux frères dans un acle
authentique dont voici la teneur. —Pour l'intelligence
de ce titre nous avons traduit les termes féo-
daux cl supprimé ce qui est étranger à ee récit.

« L'an 1025 cl le 30 d'octobre, pardevant F., no-
» taire au baillage de Forez, cle... furent présents:

» Anne d'Urphé, doyen de l'Eglise, coin te de Lyon
» et doyen du chapitre de Monlbrison, et Honoré
» d'Urphé. marquis de Bayé , de la Bâtie, de Bus-
» sy et bailli (fu Forez , frère d'Anne d'Urphé.

• Lesquels nous soussignés comte d'Urphé voit-
» lant mettre-fin à la -désunion de nos Cœurs pour la
» division delà forêt du Mas en Mormuid , séante et
» et arrivant à un pont (pie nos tenanciers appelle-
» Tout Pont du Diable, vh l'esprit malinqui a soufflé
» 'dans nos cœurs pour le partage d'icelte forêt;
f voulons d'ensemble après la division desdils fo
» rets et futaies la réeoiisolidation dudil pont, pour
» laquelle il sera amené par nos gens de taille et cor-
» véables de Grande-Pus et de Uonrro (aùjoèr-
» d'hui Courreau dont Pèlymologic me parait-être
» courre, quercuschêne) tous les bois gros ou ronds
» et la pierre nécessaire , etc.... »
Telle est, je crois, la véritable origine du l'ont du

Diable qui parait avoir joué un rôle dans la vie des
personnages désignés dans notre notice.
Aujourd'hui, il livre passage au plaideur qui se

rend à l'audience du juge de paix.
-Il va eu et il y aura toujours des discordes dans

les familles , des créanciers et des débiteurs, des
gens de bonne et de mauvaise foi; on comprend donc
aisément cette menace proverbiale qui s'échange
parfois-, dans le pays, entre les plaideurs acharnés:
« je le ferai passer le Pont du Diabie et monter la
Côte de Saint-Georges. »

PROST , nre,
Membre de la Diana.

Pour les articles non signés : Ferlay.

— Le Miroir Parisien , journal des dames et des
demoiselles, commence sa 5e année, toute personne
qui s'abonnera pour un an, à dater du l"r octobre IS62
et l'r janvier 1865, recevra de suite, en prime et
gratis, un bel Album photographique , richement relié
avec fermoir; le Miroir Parisien parait le t'r de cha-
que mois, sa rédaction est très-variée, donné des rao-
des coloriées, broderies , tapisseries •„lingerie -, gra-
gures, musique de choix , etc. Prix d'abonnement :
Paris, 10 fr. ; départements, 12 fr.-, payables en tim-
lires-poste à 20c. ou en mandata l'ordre du directeur,
boulevard Sébastopol (r. g), 15, à Paris (pour re-
cevoir la prime franco envoyer 1 fr. en plus).

DÉJEUNERS DES ENFANS.
Pour fortifier les enfants et les personnes faibles

de la poitrine ou de 1 estomac, le meilleur et le plus
agréable déjeuner est le Ricahout des Arabes Te
Delangrenier, rue Richelieu , 26, à Paris.

CHOCOLAT PURGATIF DE DÉSBRIÉRÉ.
Cet agréable purgatif se prend facilement et ne

cause ni irritation, ni malaise. On le inange sec et
on prend aussitôt une tasse de café , de tlié au lait
ou tout autre potage. — Dépôts dans toutes les Vhur-
macies. (Exiger sur chaque boite la signature Des-
brière, car il y a des contrefaçons.)
MAL de DENTS. — L'Eau du Dr Oiiéara calme à

l'instant la plus vive douleur. — Dé, àts dans tou-
tes les Pharmacies.

Le Tirage définitif est très-prochain , de Loterie
St-I'oixt . comprendra 181 lots et le gros lot de
CENT MILLE francs. (Le billet 25 c.)
Pour recevoir Billets pour cet important dernier

tirage , adresser immédiatement au Directeur du
Bureau-Exactitude, rue Rivoli, 68, Paris (mandat de
poste ou timbres-poste) 10 fr. pour quarante billets,
— 15 fr. pour 6t) billets , — 25 fr. pour 100
billets.

VILLE DE PAULS.

Construction du quartier neiT du Luxembourg,en ver-
lu des traités passés avec la Ville de Paris, ei fies Dé-
crels Impériaux, en date des 4 décembre 1830 et d
juin 1858.

Emission par la Société du quartier neuf du Ln.iem-
bourg de douze mille huits cents obligations iivpotiiê-
caires de 500 francs chacune, remboursables annuelle-
ment à six cents vingt cinq francs -, par voie de tirage
au sort et dans un délai de 46 ans.

conditions et avantages de la SOUSCRIPTION:
1" Versement, soit en une seule fuis au moment de

la souscription, soit par cinquième ei de mois en mois,
à partir du premier versement, qui a eu lieu en sous-
cri van t.

2» Intérêts à cinq pour cent payables sans frais
ni impôt , les premier juin et premier décembre de
chaque année, à Paris, au siège social, t>2, rue de Ri-
cliclieu , et dans chaque chef-lieu de département ,

chez les banquiers chargés de recevoir les souscriptions.
5° Paiement de la totalité des intérêts sur 500 fr. à

par(ir du versement du premier cinquième.
4> Bonification immédiate de 4 fr. l(i e. pour chaque

obligation entièrement libérée au moment de lé sous-
cripiion,

5° Titres nominatifs ou au porteur , au choix des
preneurs.
Le remboursement des obligations et de la prime

qui y est attachée , est garanti par voie d inscription liv-
polbécairc , au profit des Obligalionnaircs , prise sur
les terrains et immeubles composant et devant comuo-
ser le nouveau quartier , le 12 avril ISOl , au bureau
des hypothèques de Paris (1er bureau , vuL 058 ,

n» 154).
Aussitôt aptes la clôture de la souscription , les for-

niables seront remplies pour que les litres soient côiés
à la Bourse.

On souscrit dans le département de la Loire cliez lés
banquiers et les notaires, et lio.taitnneiit :

A St-Elienne , chez MM. Balny frères et Cie, ban-
quiers, rue des Jardins, 9 ; et M. Brossait, agent de
change, rue du Treuil, 6 ;

.4 Itive-de-Gier , chez MM. Binachon père et fils ,

banquiers ;
A Saint-Chamond, chez M. J.-P. Cosle , banquier ;
A Roanne, chez madame veuve Jeannez-Chaveron-

dier et fils, banquiers ;
A Charlieu , citez M. Vadon jéune, banquier ;
A Monlbrison , chez MM. Gonnard-Tissier él (ils ,

banquiers.

AMÉLIORATION, SSSîawCîp
guccs cl malades sans opération ici remèdes, par lus
Limettes graduées de RAPHAËL et FISCHER, 100-,
Tue de l'Impératrice , près Bctlei'otïr, à Lyon.

PLUS DE BENZINE.

ESSENCE DU CANADA
Incolore et odiur agréable,

Adoptée par la fabrique lyonnaise, enlève les tacite#
sur les soieries, lainages, draperies , ganterie, etc.,
cie. , salis altérer les nuances , même "celles que l'eautache Dépôt à Roanne , chei SI. GERIJAY , pliai-macicn.

EXPOSITION UNIVERSELLE DÉ LONDRES, VÔG2.
Médaille de prix.

CAFÉ DES GOURmETS.
Ponr que le Ciifé dés fêounnrefs "suit exquis, (/n ifedoît pus mettes

plus de 6 grammes pour 1 lasse ; — avec 30 grammes (une once-,ancien siyle), 5 lasses ; — avec une boîie de 2&0 grammes, 40 las-
ses ■; avec une boîte de 500 grammes, 80 tasses.
Les consommateurs soin invités à deiiiaiider rte* bottes fermée»

■par une bande poriant le nom dé HM. Trébuci'en frères.

USINE DES GOURMETS
Produits alimerituires de la maison Trébucicn.
'Cafc dos GoùrfiieTs. ....... prfx 2 40 le 1/2 k."Chocolat rtfc Compagnie européenne t. jjjo
Gborolal di's'Gouruifts, papier bleu ii'eau. . .2*» —

— — — papier s ri s perle.. . i.. 10 —
— — — papier titane. . -. . 3. : —

Vente en gros à St-Etieimc , CheZ MM. Et. CLOZEh
et fifs , 24 , Vue îles iardftt#*

Les misères, dangers et .désappointements qne, jus-quicii , tes malades ont éprouvés dans les dromics
nauséabondes-, se trouvent à présent remplacés par laçértitude d'une radicale et promue gtiérison moyen-liant la deltcreuse farine de santé RevalcSeièrc Du Barryde Londres, qui rend la parfaite santé des organes dedigestion, des nerfs, poumons, foie et membrane mu-
queuse , aux plus épuisés même , dans les mauvaises
digestions (dyspepsies), gastrites-, gastralgies, cunsti-
pations habituelles, hémorrboïdes, glaires, vents, pal-Dilations, diarrhée, gonflement, ctourdissemenf, 'bout-doinieineni aux oreilles , acidité , pituite , nausées et
vomissements; douleurs, aigreurs-, cranqics cl spasmesd eslom.u, insomnie, toux, oppression 3 aslhme bvon-
clific, phlhisie(consomption), daitres, éruptions . me-lancolie, dépérissement; rhumatisme , goutte lièvre-catarrhe, hystérie, névralgie, vice du sang, l'a flucuTblanche, les pôles couleurs , hydropisicy manque defraîcheur, et d'énergie nerveuse.
Extraits lie 58,00i) guérisons. — N» 52,081 ■; M. le

duc de l'hii-kow . maréchal de cour, d'une'gastrite —N" 58,(50 5 : M. Dedc, 15, rue Duvivier-, Paris , d'unemaladie inflammatoire qui avait résisté à tout traite-
ment médical. — N° 58,216 : Saiut-Jcnn-de-Maurienne
(Savoie , 11 février 1862 : « Dans notre hôpital , dont
j ai la direction , les patiente» se trouvent mcrveillcu-
sentent bien de votre Revalesviéic , et je viens dune
vous prier de m'en envoyer 78 kilogrammes. — Sœur
FébVoïne de Saint-Joseph, s j\ > 50,416: .M le
comie Stuai t do I)ecios5 pair d'AiigleleiTc , d'une d\s-
pcpsic (gastralgie), avec touros ses misèies nerveiïscsj
spasmes, crampes, nausées. — N° 49,842 ; Mme Marie
Joly, de 50 ans de constipation, indigestion, des nerfs,asthme, toux, flatus, spasmes et nausées. — N° 56,418 :le docteur Minsler , de crampes , spasmes, mauvaise
digestion et vomissements journaliers. — N» 51,528 :M.W. Pâtching , d'hémorroïdes. — N« 46,270: M.
Robérts, d'une consomption pulmonaire, avec toux,"vomissements , constipation et surdité de 25 années:
— N° 48 , 422 : Slw° la comtesse de Cusdc-Stuart, dé9 ans d'jiiic irritation horrible aux nerfs aliénant l'es-
prit. —N° 46,210: M. le docteur-médecin Martin;
o une gastralgie cl Irritation d'estomac qui le faisaitvomir 15 à 16 fois par jour pendant huit ans-. — Nd
46;21S : le colonel Walson, de la goullc, névralgie etConstipation opiniâtre. — N° 18,744 : le docteur inéd,
Shorland , d'une hydropisia et oonsti|irtiion. — Nd
49,422 : M. Bahlwin

, du dé'abiement le plus ediit-
plct, parai.-de des membres par suite d/xès déjeu-nesse. — N» 51,615 : M. le baron de Polentz , préfetde Langeneau. de vonslipation opiniàirect souffrance?
des nerfs. — N' 48,731 : M. le baron Zalu»ko*,ki ,

général de division , de soulLauirs terribles de plu-sieurs années dans le> w.ies digeslives. —N°53,860îM1' Gallnrd, rué du Grand Sainl-.Mi bel, 17, à Paris,
d uhe phlhisie pulitiT aire, après avoir clé l'édaréo
incurable, et qu elle n'eût que quelques mois a vivre.Elle a opéré d8,0J0 guérisons oô tout antre remède
avait échoué. —N° 575<)|6 i o Si j'étais l'Empereur,
j ordonnerais que totis |L.S soldats affaiblis eu fissent
usage. — (.hcvillon, officier de santé. »

Maison BARRA', place Vendôme , 26,- a Paris.
1/4 kil., 2 fr. 25 ; 1/2 kil. , 4 fr. ; 1 kit. , 7 fr. ; 0

kil. (franco), 52 fr. Qualité double, 1/2 kil. , 8 fr. J
kil. (franco), 58 fr. Contre bon de poste.
Dépôt à Roanne, chez M. ROUBAUD. pharmacien^
— Plan de Roanne. M. Durand, libraire , rite dti

Collège, est chargé de prendre les noms dos person-
nés qui voudraient souscrire au plan dé Roanne, dres-*
sé par M, Montaigne , géomètre , d'après les doctl»
tneilts récemment recueillis pour le cadastre.

MERCURIALE
DES HALLES DE ROANNE ET MONTflRISONi

Drnier Marché.

HENftÉns imaoduit&s .

prix itoyfe.ns.

Roanne. Montbrisoft
Proment lre qiiaT./# ilaub.déc. 4 00
id. 2me qualité.

Seigle 1r® qualité. .
id. 2"le qualité .

Orge
Avoine
Colza
Patine lre qualité. .

Farine2® qualité . .
Patine 3° qualité . .

. 4 00 4 30
3 SO 4 10
2 60 "2 1)0
2 ;;o 2 40
2 10 2 10
1 35 i 50
0 00 6 00
48 00 49 00
45 00 46 00
25 00 1 00 00

S/3- ŒJ <3â dJP VJt? i-O Ofc C£S Ut 53S.OhSi "O* ^ ot

Tribunal de Commerce de Roanne.

FAILLITE ROBELIN.

i soixante-deux.
BARBE, gre/flcr.

en un seul lot,

Etudes de M» L. LALIVE , avoué à Ville-
franche , et de M" COUTY , notaire à Ane
plepuis (Rhône).

MM. les créanciers de la faillite UOBEL1N,
chapelier â La Pacaiulière , sont convoqués
à se réunir le sept novembre prochain, dix
heures précises du malin , au greffe du Tri-
hunal de commerce de Roanne , pour cnlen-
dre le compte du syndic, les propositions du
failli, consentir à un concordat, sinon assister: A la(.ucl|e lcs Etrangers seront admis ,
a un contrat d union.

. . • . ,En rétude cl par le ministère de M C Oui 1,
Roanne , le trente octobre mil huit cent! notaire « Amplepuis (Rhône).

PAR LA VOIE DU LA LIC1TATION JUDICIAIRE

jro. PETIT DOMAINE,
Consistant en

Trois corps de bâtiments , cour , aisances ,
aite , jaultt», terres , prés et bois,

Situé sur h s communes d'Amplepuis et de
Fourni aux, lieu de vers leTlontj

Dépendant de la succession de Benoit Thi-
voyou , décédé â Amplepuis.

I

Adjudication fixée au mardi vingt-cinq no-
vembre mit huit cent soixante-deux , «

onze heures du matin.
Cette vente est poursuivie à la requête de :
1° André Thivoyon , propriétaire, culti-

valeur ;
2° Mathieu Thivoyon-Baron, propriétaire;
5® Jeun-Claude Thivoyon , propriétaire-

cultivateur, demeurant tous trois en la coin-
inunc d'AmpIcpuis ;
4° Benoît-Marie Thivoyon , propriétaire-

cultivateur , demeurant en la commune de
Saint-Jean-ta-Bussière ;

5° Jean-Mario Giraud , cultivateur ;
6° Charles Dumas et Marie Giraud , soif

épouse , de lui autorisée , cultivateurs ;

7° Benoît Thivoyon et Marie Giraud , son
épouse, dé lui autorisée, cultivateurs :
8" Jean-Antoine Beroud , et Marie-Mug-

dcleinc Giraud, sou épouse, de lui autorisée,
cultivateurs, demeurant tous en la commu-
ne de Saint-Victor (Loire);

9» Benoit Renier , cultivateur ;
10° Jacques Verrier , cultivateur , de-

me.uraul tous deux en la commune d'Affoux
(Rhône);

41° Et François Renier, domestique, de-
meurant ci-devant à Affoux, et aelueliemen»
à Croizct (Loire);
Tous consorts, lesquels ont fait et conti-
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L'Echo Roannais.

nuenl Je faire élection de domicile en l e-
mie et constitution d'avoué en la personne

Je M* François-Louis LALIVE , avoue, c\cr-
i' iut en cette qualité près le Tribunal civil de
Villefranclie (llhône) , où il demeure , place
du Palais de justice;

Contre
T'Renoit Thivoyon , troisième du nom ,

propriétaire , cultivateur, demeurant à Am-
plepuis , lieu de vers le Mont ;
2" Et Jean-Claude Perrier , cultivateur ,.

fermier, demeurant à AfToux , qualité Je tu-
teur légal de Jean-Claude , Benoit , Louis,
Jacques , Jeannette , Marie dite Mariette ,
et Jean-Claude dit Felrus Perrier , ses sept
enfants encore mineurs, nés de son mariage
avec défunte Jeanne-Marie Thivoyon;
Colicitanls défaillants faute de constitution

d'avoué ;
Eu présence du sieur Jean-Baptiste Goujat,

propriétaire, demeurant à Amplcpuis, qua-
iité de subrogé-tuteur ad hoc des susdits mi-
neurs Perrier , nomme à ces fonctions qu'il
a aeccplécs suivant délibération du conseil
de famille , prise sous la présidence du ju—
ge de paix du canton de Tarare , le seize oc-
lobre mil huit cent soixante-deux , et régit -
librement appelé à la vente.
Ensuite et en exécution d'un jugement

rendu par défaut contre les colicitanls , par
le Tribunal civil de Villefranclie (Rhône), en
son audience publique du hui; août mil
huit cent soixante-deux , dûment enre-
gistré , expédié en forme exécutoire et si-
gnifié.

DÉSIGNATION
cïes iamieiiMcs it vendre

Telle qu'elle isl insérée au cahier des
charges.

Les immeubles à vendre consistent en un
domaine comprenant :
Article premier. — Trois corps de bâti-

ments séparés , maison , écurie, fenil , pc-
tite écurie , dépôt, hangar ou remise, avec
cour , aisances , aire , jardin et terre , le
tout attenant et contigu , d'une superficie
d'environ soixante-treize ares trente-huit cen-
tiares ; confiné an matin déclinant nord par
la propriété du même, et au midi déclinant
matin par le chemin de Fourneaux à Am-
plepuis.
Article deuxième.— Une petite parcelle

-de terrain avant une forme triangulaire dans
laquelle se trouve une serve , de la superfi
tic d'environ 1111 are quatre vingt centiares ,

joignant du côté de midi terre à Curieux,
et, des autres côtés des chemins de des-
sorte.
Article troisième. — Une grande terre ,

au-dessus du chemin de la Fontaine , à l'ex-
trémilé nord-est de laquelle se trouve un pr-
-lit bois pin d'un seul tènement , d'une cou-
icnancc environ de deux hectares quatre-
vingt-douze ares soixante sept centiares, eon-
finée au nord par terre à M. de Laplagne , au
matin par fonds de Tholin , Giroud et Cu-
vieux, à l'ouest déclinant midi par un chemin
public.
Article quatrième. — Un petit pré , dit

-pré du Mont , d'une contenance d'environ
•quarante-cinq ares vingt centiares , confiné
au malin par pré à Benoit Thivoyon , bornes
entre deux, au midi par pré à Curieux , au
soir par le chemin de la Fontaine , et au
nord par terre aux héritiers Deviliainc.

Les immeubles compris dans ces quatre
articles sont situés sur la commune d'Ain-

plepuis , territoire de vrs le Mont, canton
de Thizy , arrondissement de Villefranclie
(Rhône).
Article cinquième.— Un grand tènement

de 1citc et pré , d'une contenue environ
«L'un hectare deux ares vingt centiares, cou-
liué au nord par la propriété de M. de La-
piagne , au soir par pré à ('/mieux et à
M. de Laplagne , au midi par fonds de
Curieux , et au matin par un chemin
public.
Article sixième et dernier. — U11 petit hois

essence de «sapins , contenant environ huit
ares soixante-!reize centiares , confiné de
malin par bois à Benoit Thivoyon , cl des
autres côtés ceux de M. de Laplagne.

Les immeubles composant ces deux (1er-
niers articles sont situés an territoire de
vers le Mont, commune de Fourneaux, can-
ton de Saint-Symphorien-dc-Loy , arrondis-
sement de Roanne (Loire).

Le cahier des charges contenant les clau-
ses et conditions de la vente a été dressé ,

enregistré et déposé en l'étude de M'COUTY,
notaire à Amplcpuis.

Sommation régulière a été faite tant aux
parties colicitantes qu'au sieur Jean-Baptiste
Goujat, subrogé-tuteur ud hoc des mineurs
Perrier , de prendre communication du-
«lit cahier des charges et d'assister à l'ad-
judiealion.

En conséquence , lesdits immeubles se-
ro'nt vendus et adjugés en un seul lot, en
l'étude et par le ministère de Mc COUTY ,

notaire à Amplcpuis, au profit du plus offrant
et dernier enchérisseur , le mardi vingt-
cinq novembre mil huit cent soixante-deux ,

à onze heures du matin , sur la mise à prix
de cinq cents francs , fixée par le jugement

qui a ordonné la vente , ci îiOO fr.
Pour extrait:

Signé , L LALIVE , avoué.
Nota. — Pour les renseignements , s'a-

dresser à M1' LALIVE, avoué poursuivant, et
à Me COUTY, notaire à Amplcpuis, déposi-
taire du cahier des charges.

Elude de M" JUTTET , avoué à Roanne
place Saint-Etienne.
VENTE

DU BIENS I)E FAILLI,
Comprenant

UNE TERRE
Sise à Commclles-Vernay.

Adjudication nu mardi vingt-cinq novembre
mil huit cent soixante-deux.

DÉSIGNATION
de E'înul)«'«■ 1)1 «* à vendre.

Une terre , dite la Va renne , de la conte-
nanre superficielle d'environ un hectare qua-
rante-quntFC aies soixante-quinze centiares,
portée sous les numéros 180 et 181 de la 111a-
tricc cadastrale , section A .confinée de ma-
lin par terre au sieur Fay , de midi par terre
an sieur Etienne Dumas et terre à Madame
Dutil, de soir par terre au sieur Fay, de
nord déclinant au soir par un chemin vicinal
de Vcrnayà Roanne.
Celle terre, est siluéc à Commclles-Vcr-

nny, canton de Pcrrcux , arrondissement
de Roanne.

Elle appartient à la faillite du sieur Char-
les Saunier , ci-devant marchand de char-
bons , demeurant à Roanne.
La vente en a été ordonnée suivant juge-

ment rendu par le Tribunal civil séant à
Roanne, le quatre juin mil huit cent soixan-
le-deux , à la diligence du sieur Bostman-
brun , teneur de livres, demeurant à Roan•
ne , syndic de la faillite du sieur Charles San-
nier , et ensuite d'une ordonnance de M. le
juge commissaire à ladite faillite , en date du
vingt mai précédent.
L'adjudication sera tranchée en l'audience

des criées du Tribunal civil de Roanne , de-
vaut M. Rohan , juge , à ce commis , le
vingt-cinq novembre prochain , à l'heure
de midi.

Les enchères seront ouvertes sur la mise
à prix de quinze cents francs , fixée par le
jugement qui ordonne la vente.

Mc JUTTET , avoué , près ledit Tribu-
nal , demeurant à Roanne , occupe pour
le syndic de la faillite de Charles Saunier.

Pour extrait :

Signé , JUTTET.
Enregistré à Roanne, le vingt-cinq octobre

mil huit cent soixante-deux , fol. 148, c. 8.
Reçu un franc décime vingt centimes.

Signé, CARTIER.

Etude de M' E. DAVID , huissier à Roanne ,

successeur de M» G. PION'.

VENTE
D'OBJETS SAISIS.

Le mardi quatre novembre mil huit cent
soixante-deux , neuf heures du malin près
la gare du Coteau , il sera procédé à la vente
aux enchères et au comptant, d'objets saisis,
consistant en tonneaux , cruches en grès ,

bouteilles, fioles, liqueurs diverses , alcool,
essence et infusion pour liqueurs.
Il sera perçu cinq pour cent en sus du

prix d'adjudication.

AVIS.
On demande un DOMESTIQUE , connais-

sanl le service de maison , sachant soigner
et conduire les chevaux, et qui soit un peu
jardinier.

S'adresser au bureau du journal. — Inu-
Aile de se présenter sans de très-bons cer-
lilieats.

A VENDRE 58,000 fr.

Produit net: 7,200 fr.

IMPRIMERIE
Avec une'excellente clientèle.

Journal (CAnnonces.
S'adresser à MM. LAFITTE , RULL1ER et

C1"* place de la Bourse, n° 8, à Paris.

Changement de domicile.

FAISANT-'BOCIIARD
Prévient le public que son magasin de

Chaussures , situé rue Impériale , 25 , est
transféré

Hue Neuve-des-Eourrassières , 25
Près la Sous Préfecture.

Comme par le passé, il s'occupera de tout
ce qui concerne la chaussure pour hommes
et pour dames.

BOIS DE BRULE
A VENDUE

Chez M. (JUILLET, marchand de hois,
au Coteau, à des prix très-avantageux.

SPÉCIALITÉ
Déviation de la taille, courbure des mem-

lires , pieds hois. luxations anciennes, mala■
dies chroniques de la matrice.
î'riïi(«'isa«'n( A domicile parle doc-

leur DOMMARTIN , ancien directeur et fou-
dateur d'un établissement orthopédique à Pi-
jon (Gôtc-d'Or ) et d'une maison de santé ,

membres de plusieurs sociétés savantes.
S'adresser à Roanne , hôtel du Nord , où

il se rendra tous les vendredis , de midi à
(rois heures , ou à Régny, où il réside.

F.c Vrai. le ISIen , le Ilcaii.

LA FRANCE
ABONNEMENT :

Un an 40 fr.
Six mois C fr.

iamn$&> efficace
Tnro—sU^gentA

;\ -GEOA ./cathnrresToTixnerv"\ ^GE/
\v1 !t *5/imtmTioxs de ia\i8*3

BUREAUX :

Rue d'Auvergne, 45,
à Lyon.

LITTÉRAIRE, ARTISTIQUE, SÇIENTIFIQ!
Directeur : Adrien l'ELADAN , ancien rédacteur en chef de /'Etoile nu midi ,

de plusieurs académies.

Cette publication , qui paraît tous les samedis , en 10 pages grand in-S" sur deux rolon-
nés , est dans sa sixième année d'existence. Les trois mots placés en tête de ces lignes
sont In synthèse vraie de ses principes. Elle accueille tous les talents, toutes les bonnes vo-
lontés. Elle a ainsi des collaborateurs sur tous les points de la France et à l'Etranger. Nul gen-
re de littérature ne lui est étranger, et par cette variété même elle s'élève souvent â toute In
vivacité d'une forte polémique. Elle combat pourrclte noble franchise provinciale qui se
nomme Décentralisation intellectuelle. Plusieurs journaux de Paris , plus de deux cents
journaux de province lui ont donné de fermes témoignages de sympathies. Un bon nombre
s'en alimentent pour leur partie littéraire. Elle a résolu la question du bon marché uni à la
bonté des matières cl à l'excellence des idées.
Elle couronne deux fois par an un nombre indéterminé de pièces en prose ou envers,

dont s désignés. Les envois doivent avoir lieu avnnt le 4'r mars et avant le
1" septembre. Les ouvrages sont insérés dans la Revue.
Nota. La France Linéaire fournit à ses abonnés, à litre de primes , toutes sortes de

bons ouvrages, au prix moyen de 75 centimes le vol. pour le format in-48, I Ir. 25 r. pour
le format in 12,2 francs pour le format in-8.—Elle procure à se^correspondants les ou-
vrages noitvcnux au prix des catalogues.

CAFÉ DE GLANDS DOUX
DE L'ENTREPOT CENTRAL DE FRANCE.

Ce Café est très-efficace dans les migraines,
maux de tête et d'estomac. Il est fortifiant pour
les enfants et détruit les propriétés irritantes du

I Café des îles, auquel on peut utilement le mêler.
I 11 calme les irritations et donne de l'embonpoint.
I — Afin d'éviter les contrefaçons qui sont nom-
breuses, comme pour tout ce qui réussit, il faut
exiger la marque de fabrique ci-contre à l'un des
bouts du paquet et à l'autre la signature :

LECOQ ET BARGOIN.

Dépôt chez les princ. épiciers, confiseurs et mds de comestibles ,

CHANGEMENT DE DOMICILE.

1 m
MATELASSIER ,

TTA.WWMBO'HJ IMS ^WWVJMJMS 9

Place d'Armes

Au-dessus du café Jolillon, près la Mairie.

Roanne.— FERLAT, imprimeur, un des gérants.

Façon des matelas à un franc.
Se rend à la campagne lorsqu'on le fait demander.

11 s'occupe depuis longtemps de feux d'artifice qu'il peut fournir pour fêtes publiques et
particulières , Pensionnats, Mariages, Baptêmes , etc. ; à des prix modérés.

ABONNEMENT

PROVINCE
Un an. ... 6 fr.

paris

Un an. . . . 5 fr.

HISTOIRE POPULAIRE

niHii m iiîipœ
ABONNEMENT

province

Six mois. . . 5 fr,

paris

Six mois. . . 5 fr.

PIC et Cie, éditeurs, G , rue de Hanovre , près le boulevard des Italiens , PARIS.
L'IIisloSre populaire ilïtîslr^e de l'Armée dn SSextfjjsc est destinée à toutes les classes et paraîtra à partir du Tr novembre

I8G2 , par livraison hcbdmadnire de 8 pages, texte sur 2 colonnes, format grand in-4", papier jésus satiné ; chaque livraison sera ornée d'une
belle gravure représentant les principaux faits d'armes accomplis, sites, portraits des généraux, officiers et hommes éminents prenant par
à la guerre. Cet ouvrage, non moins palpitant d'intérêt que sa seeur aînée , l'Histoire de l'Armée d'Italie , commencera par retracerlcs
faits qui ont donné lieu à la guerre , débats aux chambres, correspondances, négociations, etc., et se continuera par le récit exact et corn-
plcts des événements à surgir. Les personnes, qui, d'ici au 25 courant, prendront un abonnement d'une année, recevront à litre de prime
exceptionnelle , et immédiatement , UNE BELLE CARTF. DU MEXIQUE, cdiice par M. Barthw.emier, géographe; cette carie permet de sui-
vae les opérations de la guerre. Abonnement pour une année , 52 livraisons : Province, C fr. — Paris, 5 fr. ; Six mois, 20 livraisons:
Province, 5 fr.; Paris, 5 fr.

Adresser les abonnements en mandnt-poslé ou timbres-poste à MM. PIC & C", éditeurs, rue de Hanovre, fi, àPARIS.

I La SANTÉ PARFAITE , rendue sans médecine , ni purgation , ni frais.

HEVÂLESGÎÈRE
PLUS DE MEDECINE

IATT 1) 1 j> HV guérit radicalement les mauvaises digestions (dyspepsies), gastrites, gastralgies, constipations1j\j t\ habituelles, hémorroïdes, glaires, vents, palpitations, diarrhée, gonflement, étourdissement,
de Londres bourdonnement 3ux oreilles, acidité, pituite, nausées et vomissements après repas et en gros-

sesso : douleurs, aigreurs, crampes et spasmes d'estomac, tout désordre du foie, nerfs, membranes muqueuses et bile ; insomnies , toux , oppression , asthme ,
catarrhe, bronchite, phthisie (consomption), dartres, éruptions, mélancolie, dépérissement, rhumatisme, goutte, fièvre, hystérie, névralgie, vice du sang, hydro-
pisie, (lueur blanche, les pâles couleurs , stérilité, manque de fraîcheur et d'énergie. Elle est aussi le meilleur fortifiant pour les enfants faibles.
Extraits cle 58,000 guérisons.— N° 52,081 : M. le duc de Pluskow, maréchal de cour, d'une gastrite. — N" 58,604: M. Dedé, 13, rue Duvivier, à Taris,

(Tune maladie inflammatoire qui avait résisté à tout traitement médical.— N": 58,210: « Sainl-Jean-de-Mauricnne (Savoie), 11 février 1862. Dans notre hôpital
dont j'ai la direction, les patientes se trouvent merveilleusement bien de votre llecalescière, et je viens donc vous prier de m'en envoyer 78 kilogrammes.»
Sœur Fébroine de Saint Joseph.» — N» 50.4t(i : M. le comte Stuart de Dccies, pair d'Angleterre, d'une dyspepsie (gastralgie), avec toutes ses misères ner-
yeuses, spasmes, crampes, nausées,douleurs â la poitrine et entre les épaules.— N°. 47,421 : Mlle. E. Jacobs, de souffrances horribles des nerfs, indigestions,
éruptions, hystérie, mélancolie.— N°. 49,842 , Mme. Marie Joly, de 50 ans de constipations, indigestions, des nerfs, asthmes, toux, fiatus, spasmes et nau-
secs. — N" 30,418 : le docteur Minstcr, do crampes, spasmes, mauvaise digestion et vomissements journaliers. — N° 31,328: M. W. l'alching, d'hémor-
rhoïdes. — R346,270 : M. Roberts, d'une consomption pulmonaire, avec toux, vomissement, constipations et surdité de 25 années. — N". 58,422 : Mme.
la comtesse de Castle-Stuart, de 9 ans d'une irritation horrible aux nerfs aliénant l'esprit. — N" 44,810: M. l'archidiacre Alex Stuart, do 3 ans d'horribles
souffrances des nerfs, de rhumatisme aigu, insomnie et dégoût de la vie. — N°. 43,810 : M. G. Hencke, de scrofules- — N" 16,019 : Mme Woodliouse,
de nausées et vomissements pendant grossesse.—- N°. 40,210: M. le docteur médecin Martin, d'une gastralgie et irritation d'estomac qui le faisait vomir 13 à
20 fois par jour pendant huit ans. — N» 46,218 : le colonel Watson de la goutte, névralgie et constipations opiniâtres.- N°. 18,744 : le docteur-médecin
Shqrland, d'une hydropisie et constipation.— N" 49,422: M. lialdwin, du délabrement te plus complet, paralysie des membres par suite d'excès de jeunesse.—
N" 31,015 : M. le' baron de Polcntz , préfet de Langeneau, de constipations opiniâtres et souffrances dos nerfs. — N» 48,721 : M. le baron de Zaluskowski.
général de division, de souffrances terribles de plusieurs années dans les voies digestives. —N» 52,860: Mlle. Gallard, rue du Grand-Saint-Michet, 17, à
Taris, d'une phthisie pulmonaire, après avoir été déclarée incurable, et qu'elle n'eût que quelques mois à vivre.— Plus fortifiant et moins coûteux que le cho-
colat, thé, café, huile de foie de morue, ce délicieux aliment économise mille fois son prix en d'autres remèdes -, il a opéré 58,000 guérisons ou tout autre
remède avait échoué. — N° 57,919 : » Si j'étais l'Empereur, j'ordonnerais que tous les soldats affaiblis on fissent usage. » Cbevillion, officier de santé.— B.
»c barry, place Vendôme, 26, â Paris. — 1/4 kit., 2Ïr. 25; 1/2 k., 4 fr. ; i k. , 7 fr. ; 6 k. (franco) 58 fr. — Contre bon de poste.

Dépôt à Roanne, chez M. ROUDAUD , pharmacien , et tous les premiers Pharmaciens et Kpiciors.

PRIME offerte gratis aux abonnées ; Un BEL ÂLBDM PHOTOGRAPHIQUE . richement relié, avec fermoir. ••• (Cet Album sera remis en faisant l'abonnement.)
TROBSkBSÈHE

PARIS : UN AN-, 10 FR. LE MIROIR PARISIEN
TROISIEME A.VYÉE.

DÉPARTEMENTS : UN AN, 12 IT».

MAL DUS DAMES & DE
Ce charmant journal est imprimé sur très beau papier format grand in 8° jésus, il parait le premier de cha-

que mois , sa rédaction est des plus varices et sa direction morale.
U contient dans chaque numéro mensuel un choix de littérature poésies, article de modes, chronique pari-

sienne, revue des théâtres , etc., etc. ; donne dans ses numéros un grand nombre de gravures, de modes coloriées,
destins de bioderies , patrons, tapisseries ,croehel, [itet, confections , lingerie , belles gravures , jolis travuux

de dames ; choix de musique , quadrilles , polkas, polkas-mazurkas, valses , romances , etc., enfin tout ce qui
peut plaire, intéresser, amuser , instruire et charnier ses lectrices.

Les abonnements se font pour un an , à dater du I"' octobre 1862 et Vr janvier 1863, payables en timbres-
poste de 20 c. ou on mandat sur la poste à l'ordre du directeur, boulevard Sébasïopol (rive gauche), 15 , â Paris, et
chez tous les libraires de France cl de l'étranger. (Pour recevoir'franco par la poste la primo, envoyer 1 fr. en plus).

Le CHOCOLAT du PARA est le CHOCOLAT par EXCELLENCE
Renfermé dans d'élégants cartonnages qui le préservent de tout contact étranger , il conserve indéfiniment son goût et son parfum : c'est une grande partie du bénéfice sacrifié par le fubricnntjnu profit du consommateur, —

Pnix 2 fie le i/2 kil.— Au.r l'éruviens, 15, rue de lu Banque, àl'aris,— Dépôt â Roanne, chez M. PROST, droguiste, place du Marché.

Il snliit tic le goi'itcr
pour s'en assurer.
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